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ASSEMBLÉE NATIONALE
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La Poste
Question écrite n° 159

Texte de la question

M. Yves Nicolin appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie sur l'intention de La Poste, dans le
cadre du prochain contrat de plan avec l'Etat, d'élargir sa gamme de services financiers au crédit à la
consommation et l'assurance de dommages. Il renouvelle les termes de sa question n° 71149 du
24 décembre 2001, à laquelle le gouvernement s'était contenté, le 18 février 2002, d'une réponse elliptique. Il lui
rappelle que le marché de l'assurance de dommages des particuliers est l'un des plus concurrentiels d'Europe,
donc favorable au consommateur qui a un large choix entre des produits performants et variés proposés à des
prix compétitifs. Il lui rappelle en outre que depuis dix ans, l'assurance de dommages aux particuliers est un
marché saturé et en très faible évolution. Il s'interroge donc sur l'opportunité et l'intérêt pour l'Etat de laisser à La
Poste la possibilité d'amplifier son activité d'assurance, alors même qu'elle bénéficie déjà d'avantages
importants faussant le jeu de la concurrence, comme l'abattement de 85 % sur les bases de la taxe
professionnelle et de la taxe foncière au nom de l'aménagement du territoire. Aussi, il lui demande que le futur
contrat de plan avec La Poste n'intègre pas d'office cette possibilité d'élargissement de la gamme des services
financiers afin qu'une réelle concertation préalable puisse être organisée entre les différentes parties
concernées et en particulier l'ensemble des professionnels de l'assurance de dommages. - Question transmise à
M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie.

Texte de la réponse

Un nouveau président a été nommé à la tête de La Poste. Dans les prochains mois, la nouvelle direction de
l'entreprise devra définir, en liaison avec l'Etat, les orientations stratégiques de La Poste pour chacun de ses
trois métiers : courrier, colis, services financiers. Ces orientations seront formalisées dans un contrat
d'entreprise avec l'Etat. La question de l'extension éventuelle des activités de La Poste dans les services
financiers sera examinée, comme pour les autres métiers, en fonction de critères objectifs de performance, de
qualité du service rendu par La Poste, en veillant naturellement au respect des règles de concurrence ainsi qu'à
l'équilibre et à la dynamique du secteur considéré.
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